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©  Procédé  de  lavage  de  la  laine  dans  un  lave-linge,  et  lave-linge  mettant  en  oeuvre  ce  procédé. 

©  Procédé  de  lavage  de  la  laine  dans  un  lave- 
linge,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  dans  un 
programme  de  fonctionnement  un  processus  de 
commande  du  lave-linge  réalisant  une  absence  d'ex- 
position  du  linge  introduit  dans  l'appareil,  à  des 
chocs  thermiques  résultant  d'une  différence  de  tem- 

pérature  entre  une  température  de  ce  linge  et  une 
température  du  milieu  de  traitement  de  ce  linge 
dans  cet  appareil  et  une  réduction  de  l'intensité  des 
chocs  thermiques  résiduels  imposés  à  ce  linge  dans 
cet  appareil. 

Lave-linge  mettant  en  oeuvre  ce  procédé. 
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'ROCEDE  DE  LAVAGE  DE  LA  LAINE  DANS  UN  LAVE-LINGE,  ET  LAVE-LINGE  McTTAN  I  fcN  Utuvnc  o c  
PROCEDE 

La  présente  invention  concerne  un  procède  de 
avage  de  la  laine  dans  un  lave-linge  et  un  lave- 
inge  mettant  en  oeuvre  ce  procédé. 

Le  lavage  d'un  linge  en  laine  ou  des  articles  en 
aine  autrement  dit  de  la  laine  dans  un  lave-linge  à 
ambour  est  une  opération  délicate.  Pour  éviter  leur 
eutrage,  plusieurs  solutions  ont  été  proposées.  Les 
jnes  préconisent  un  lavage  à  une  température 
nodérée  de  l'ordre  de  30°  C  avec  un  léger  brassa- 
ge  effectué  par  de  brèves  durées  de  rotation  du 
ambour  à  une  faible  vitesse  de  l'ordre  de  30  tours 
jar  minute,  alternées  par  de  brèves  durées  de 
epos  à  tambour  arrêté.  Les  autres  prévoient  un 
avage  à  une  température  modérée  de  l'ordre 
30  *  C  avec  un  minimum  de  mouvement  relatif  des 
Dièces  soumises  au  lavage  et  une  traversée  de  ces 
Dièces  par  du  liquide  de  lavage,  effectués  par  un 
ambour  barbotant  dans  ce  liquide  de  lavage  et 
iournant  à  une  vitesse  de  plaquage  de  l'ordre  de 
70  à  90  tours  par  minute.  Ces  solutions  connues 
Dnt  donné  des  résultats  encourageants  dans  le 
avage  de  la  laine.  Cependant,  le  linge  en  laine  ou 
les  articles  en  laines  lavés  suivant  les  solutions 
connues  subissent  encore  un  feutrage  dommagea- 
ole  à  leur  qualité. 

La  présente  invention  visant  à  éviter  ces  incon- 
/énients  a  pour  objet  un  procédé  efficace  de  lava- 
ge  de  la  laine  réduisant  leur  feutrage  à  un  degré 
nsignifiant  ou  indécelable,  et  un  lave-linge  mettant 
en  oeuvre  ce  procédé. 

Selon  l'invention,  un  procédé  de  lavage  de  la 
laine  dans  un  lave-linge  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  dans  un  programme  de  fonctionnement 
un  processus  de  commande  du  lave-linge  réalisant 
une  absence  d'exposition  du  linge  introduit  dans 
l'appareil,  à  des  chocs  thermiques  résultant  d'une 
différence  de  température  entre  une  température 
de  ce  linge  et  une  température  du  milieu  de  traite- 
ment  de  ce  linge  dans  cet  appareil  et  une  réduc- 
tion  de  l'intensité  des  chocs  thermiques  résiduels 
imposés  à  ce  linge  dans  cet  appareil. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention  on  dé- 
crit  et  illustre  ci-après  par  des  courbes  en  fonction 
du  temps  représentant  des  phases  de  fonctionne- 
ment,  des  niveaux  d'eau  dans  la  cuve,  des  mouve- 
ments  du  tambour  à  linge,  une  introduction  de 
lessive,  un  lave-linge  fonctionnant  selon  un  procé- 
dé  connu  dans  la  figure  1  et  un  lave-linge  fonction- 
nant  selon  un  procédé  de  l'invention  dans  la  figure 
2. 

Selon  l'invention,  un  procédé  de  lavage  de  la 
laine  c'est-à-dire  du  linge  ou  des  articles  en  laine, 
dans  un  lave-linge  comprend  dans  un  programme 
de  fonctionnement  un  processus  de  commande  du 

lave-linge  réalisant  une  aosence  a  exposmon  au 
linge  introduit  dans  l'appareil,  à  des  chocs  thermi- 
ques  résultant  d'une  différence  de  température  en- 
tre  une  température  de  ce  linge  et  une  température 

5  du  milieu  de  traitement  de  ce  linge  dans  cet  appa- 
reil  et  une  réduction  de  l'intensité  des  chocs  ther- 
miques  résiduels  imposés  à  ce  linge  dans  cet 
appareil. 

Selon  une  constatation  inattendue,  le  linge  en 
o  laine  et  des  articles  en  laine  mouillés  supportent 

mal  des  chocs  thermiques  qui  favorisent  leur  feu- 
trage.  Le  linge  et  des  articles  en  laine  subissent 
souvent  de  tels  chocs  thermiques  lors  de  leur 
lavage  dans  un  lave-linge. 

>5  Dans  un  lavage  suivant  un  procédé  connu  dans 
un  lave-linge  dont  le  fonctionnement  est  schémati- 
quement  illustré  dans  la  figure  1  ,  après  l'introduc- 
tion  du  linge  en  laine  dans  l'appareil,  la  lessive  et 
l'eau  y  sont  admises  et  le  tambour  est  aussitôt  mis 

io  en  rotation  pour  rendre  homogène  le  mélange 
"eau-lessive",  pour  mouiller  le  linge  et  le  laver 
avec  ce  mélange  ou  liquide  de  lavage  avant  que  le 
niveau  normal  final  N  de  remplissage  soit  atteint 
par  le  liquide  dans  la  cuve  de  l'appareil  et  que  le 

25  chauffage  soit  déclenché  pour  élever  ce  liquide  de 
lavage  à  une  température  habituelle  de  lavage  de 
la  laine  de  l'ordre  de  30°  C.  Après  un  cycle  de 
lavage  L  d'une  durée  de  0  à  t1,  le  liquide  de 
lavage  est  vidange  et  un  cycle  de  rinçage  qui 

30  comporte  plusieurs  rinçages  R1,  R2,  R3  commen- 
ce  en  t1  et  se  termine  en  t4.  L'eau  fraîche  est 
introduite  dans  la  cuve  de  l'appareil  au  début  de 
chacun  des  rinçages  et  vidangée  à  la  fin  de  cha- 
cun  de  ceux-ci.  Dans  chacun  de  ces  rinçages,  le 

35  tambour  est  mis  en  rotation  avant  que  l'eau  admise 
atteigne  dans  la  cuve  le  niveau  normal  final  N  de 
remplissage.  Ainsi,  dans  le  cycle  de  lavage  L  et 
dans  chacun  des  rinçages  R1,  R2,  R3  le  tambour 
est  toujours  mis  en  rotation  avant  que  l'eau  attei- 

40  gne  dans  la  cuve  de  l'appareil  le  niveau  normal 
final  N  de  remplissage.  Dans  le  lavage  et  les 
rinçages,  le  tambour  de  l'appareil  tourne  soit  à  une 
vitesse  faible  de  l'ordre  de  30  tours  par  minute,  soit 
à  une  vitesse  de  plaquage  de  l'ordre  de  70  à  80 

45  tours  par  minute. 
Dans  un  lavage  suivant  ce  procédé  connu,  le 

linge  en  laine  est  rapidement  mouillé  avec  du  liqui- 
de  de  lavage  et  du  liquide  de  rinçage.  Durant  le 
cycle  de  lavage,  le  linge  en  laine  subit  en  effet 

50  deux  chocs  thermiques  d'abord  en  passant  de  la 
température  ambiante  à  la  température  de  l'eau 
fraîche  introduite  dans  l'appareil  dans  un  premier 
choc  thermique  ensuite  de  la  température  de  l'eau 
fraîche  introduite  dans  l'appareil  à  la  température 

2 
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5  lavage  de  l'ordre  de  30  C  obtenue  par  chauffa- 
î  dans  un  deuxième  choc  thermique.  Durant  cha- 
in  des  rinçages  R1,  R2,  R3  l'eau  de  rinçage 
étant  pas  chauffée,  le  linge  en  laine  subit  un  choc 
ermique  en  passant  de  la  température  de  lavage 
3  l'ordre  de  30  'C  à  la  température  de  l'eau 
îiche  introduite  dans  le  lave-linge.  Ces  chocs 
ermiques  subis  par  le  linge  en  laine  sont  plus 
■ands  en  hiver  qu'en  été. 

Dans  des  cas  extrêmes  en  hiver,  l'écart  de 
impérature  est  de  l'ordre  de  15°  C  entre  une 
impérature  ambiante  20-25°  C  et  une  température 
'eau  fraiche  10-15°  C  et  de  20°  C  entre  une  tem- 
érature  d'eau  fraiche  10-15°  C  et  une  température 
e  lavage  de  30°  C.  Ces  chocs  thermiques  favori- 
3nt  un  important  feutrage  du  linge  en  laine  qui 
ajoute  à  celui  provoqué  par  une  action  mécani- 
ue  de  lavage. 

La  présente  invention  vise  à  éviter  ces  incon- 
énients. 

Selon  l'invention,  un  procédé  de  lavage  de  la 
line,  c'est-à-dire  du  linge  ou  des  articles  en  laine 
ans  un  lave-linge  comprend  dans  un  processus 
e  commande  du  lave-linge  réalisant  une  absence 
'exposition  du  linge  à  des  chocs  thermiques  dans 
n  cycle  de  lavage,  un  maintien  du  linge  sec 
îtroduit  dans  l'appareil  dans  son  état  non  mouillé 
jsqu'à  du  début  la  fin  d'un  remplissage  normal  en 
quide  de  la  cuve  de  l'appareil. 

Ce  procédé  comprend  dans  un  processus  de 
lommande  du  lave-linge  réalisant  une  réduction  de 
intensité  des  chocs  thermiques  résiduels  imposés 
iu  linge  dans  l'appareil,  un  déclenchement  à  un 
noment  prédéterminé  d'un  chauffage  du  milieu  de 
raitement  de  ce  linge  pour  porter  la  température 
le  ce  milieu  de  traitement  à  la  température  de  ce 
inge,  à  la  fin  d'un  remplissage  normal  en  liquide 
Je  la  cuve  de  l'appareil. 

La  laine  autrement  dit  le  linge  et  les  articles  en 
aine  est  habituellement  hydrophobe.  Un  linge  sec 
sn  laine  à  la  température  ambiante  se  trouvant 
jans  un  tambour  en  arrêt  d'un  lave-linge  en  cours 
j'un  remplissage  en  eau  n'est  pas  pratiquement 
-nouillé  par  cette  eau.  Ce  linge  ne  subit  pas  un 
:hoc  thermique  dû  à  une  différence  de  températu- 
-e  entre  la  température  de  ce  linge  c'est-à-dire  la 
température  ambiante  et  la  température  de  cette 
sau  fraiche  qui  remplit  la  cuve.  Si  à  la  fin  de  cette 
opération  de  remplissage,  l'eau  fraiche  admise  est 
déjà  portée  par  chauffage  à  la  température  am- 
biante  et  le  linge  en  laine  sec  commence  à  être 
brassé  et  mouillé  avec  cette  eau  par  le  tambour  qui 
se  met  en  rotation,  ce  linge  ne  subit  pas  de  choc 
thermique.  Cependant,  dans  un  lavage,  la  tempéra- 
ture  de  l'eau  est  portée  à  30°  C  environ  ,  ce  linge 
en  laine  subit  seulement  un  choc  thermique  atté- 
nué  dû  à  une  différence  de  températures,  non  pas 
entre  une  température  de  l'eau  fraiche  admise 

□ans  ia  uuve  ci  i/Oiro  ****  y~  — 
l'ordre  de  30  °C  mais  entre  une  température  am- 
biante  et  cette  température  de  lavage  30  C.  Le 
procédé  de  l'invention  comprend  dans  le  proces- 
sus  de  commande  du  lave-linge  réalisant  une  ab- 
sence  d'exposition  du  linge  à  des  chocs  thermi- 

ques  d'une  part  dans  un  cycle  de  lavage,  une 
interdiction  d'une  mise  en  rotation  du  tambour  à 
linge  de  l'appareil  du  début  jusqu'à  la  fin  d'un 

i  remplissage  normal  en  liquide  de  la  cuve  de  l'ap- 
pareil  et  d'autre  part  dans  chacun  des  rinçages  du 
cycle  de  rinçage  une  interdiction  d'une  mise  en 
rotation  du  tambour  à  linge  de  l'appareil  jusqu'à  ce 
que  la  température  de  l'eau  à  la  fin  du  remplissage 

i  normal  de  la  cuve  de  l'appareil  atteigne  la  tempéra- 
ture  du  linge  présent  dans  ce  tambour. 

La  température  du  linge  présent  dans  le  tam- 
bour  au  début  d'un  cycle  de  lavage  est  habituelle- 
ment  la  température  ambiante  où  se  trouve  le  linge 

3  sec  introduit  dans  le  tambour.  Par  contre,  la  tempé- 
rature  du  linge  présent  dans  le  tambour  au  début 
d'un  rinçage  est  habituellement  la  température  du 
linge  mouillé  sorti  d'un  précédent  lavage  ou  rinça- 
ge  à  une  température  de  lavage  de  l'ordre  de 

5  30°  C. 
Selon  un  exemple  de  mise  en  oeuvre  du  pro- 

cédé  de  l'invention  dans  un  lave-linge  illustré  par 
des  courbes  dans  la  figure  2,  dans  un  cycle  de 
lavage,  après  une  introduction  d'un  linge  en  laine 

o  sec  dans  un  lave-linge,  une  eau  fraiche  est  d'abord 
admise,  puis  le  chauffage  et  une  introduction  d'une 
lessive  sont  déclenchés  au  moment  où  cette  eau 
admise  atteint  un  niveau  prédéterminé  N1  dans  la 

cuve,  le  tambour  étant  jusqu'àlors  maintenu  immo- 

b  bile  pour  éviter  tout  brassage  qui  mouille  le  linge. 
Quand  l'eau  atteint  un  niveau  normal  final  N2  de 
remplissage,  la  température  de  l'eau  dans  la  cuve 
étant  déjà  portée  par  le  chauffage  à  la  température 
ambiante,  une  rotation  du  tambour  est  enfin  dé- 

(0  clenchée  pour  un  mouillage  et  un  lavage  de  ce 
linge.  Cette  rotation  du  tambour  peut  être  soit  à 

une  faible  vitesse  de  lavage  de  l'ordre  de  30  tours 

par  minute  ou  à  une  vitesse  de  plaquage  de  70  à 
90  tours  par  minute.  Pendant  ce  temps,  le  mélange 

ts  eau-lessive  ou  liquide  de  lavage  est  progressive- 
ment  porté  à  une  température  de  lavage  de  l'ordre 
de  30°  C.  Le  linge  en  laine  soumis  au  lavage  ne 
subit  pas  ainsi  un  premier  choc  thermique  dû  à 
une  différence  de  températures  entre  la  températu- 

50  re  ambiante  et  une  température  de  l'eau  fraiche 
Introduite  dans  le  lave-linge.  Cependant,  ce  linge 
est  soumis  à  un  seul  choc  thermique  atténué  ou 
modéré  dû  à  une  différence  de  température  entre 
la  température  ambiante  et  une  température  de 

55  lavage  de  l'ordre  de  30  C. 
Dans  chacun  des  rinçages  R1  ,  R2,  R3  du  cycle 

de  rinçage  qui  suit  le  cycle  de  lavage  L,  la  cuve 
uidangée  à  la  fin  de  ce  cycle  de  lavage  reçoit 

o 
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d'abord  une  eau  fraiche,  le  tambour  à  linge  étant 
maintenu  immobile  pour  éviter  tout  brassage  qui 
fait  pénétrer  cette  eau  fraiche  dans  le  linge  encore 
à  la  température  de  lavage  de  30  *  C,  puis  le  chauf- 
fage  est  déclenché  au  moment  où  cette  eau  admi- 
se  atteint  un  niveau  prédéterminé  N1  dans  la  cuve. 
Quand  l'eau  atteint  un  niveau  normal  final  N2  de 
remplissage,  la  température  de  l'eau  dans  la  cuve 
étant  déjà  portée  à  une  température  de  rinçage  de 
l'ordre  de  20  °C  par  le  chauffage,  une  rotation  du 
tambour  est  enfin  déclenchée  pour  un  rinçage  du 
linge.  Cette  rotation  peut  être  soit  à  une  vitesse 
faible  de  rinçage  de  l'ordre  de  30  tours  par  minute 
ou  à  une  vitesse  de  plaquage  de  70  à  90  tours  par 
minute.  Le  linge  en  laine  sortant  du  cycle  de  lava- 
ge  à  une  température  de  lavage  de  l'ordre  de 
30  *  C  est  alors  rincé  dans  un  liquide  de  rinçage  à 
20-25  *  C.  Pratiquement  ce  linge  en  laine  subit  ainsi 
un  choc  thermique  moindre  durant  le  cycle  de 
rinçage  dû  à  une  différence  de  température  entre 
la  température  du  linge  soumis  au  rinçage  et  la 
température  de  l'eau  de  rinçage. 

Enfin,  le  linge  en  laine  est  essoré  à  une  vitesse 
de  plaquage  qui  peut  atteindre  400  tours  par  minu- 
te. 

Le  linge  en  laine  ainsi  lavé,  rincé  et  essoré 
selon  le  procédé  de  l'invention  dans  un  lave-linge 
ne  présente  pas  de  feutrage  apparent.  Cet  excel- 
lent  résultat  de  lavage  provient  probablement  de  ce 
que  ce  linge  ne  subit  au  cours  de  son  traitement 
qu'un  choc  thermique  modéré  dû  à  une  différence 
de  températures  entre  une  température  ambiante 
et  une  température  de  lavage  dans  un  cycle  de 
lavage. 

Selon  le  procédé  de  l'invention,  une  lessive  est 
introduite  dans  la  cuve  du  lave-linge  non  pas  sui- 
vant  un  procédé  connu  dès  le  début  d'une  admis- 
sion  d'eau  dans  cette  cuve  dans  un  cycle  de 
lavage  mais  seulement  à  un  moment  où  l'eau 
introduite  dans  cette  cuve  atteint  déjà  un  niveau 
prédéterminé  N1  et  où  un  chauffage  est  également 
déclenché. 

La  lessive  introduite  doit  ainsi  traverser  toute 
une  masse  d'eau  qui  la  dissout.  Une  très  faible 
partie  seulement  de  cette  lessive  atteint  le  fond  de 
la  cuve  sans  être  immédiatement  dissoute.  Ainsi, 
une  perte  mécanique  de  lessive  s'avère  insignifian- 
te.  Cette  faible  perte  de  lessive  rend  économique 
le  procédé  de  lavage  de  la  laine  selon  l'invention. 

D'autre  part,  une  introduction  tardive  de  lessive 
retarde  le  mouillage  à  coeur  du  linge  en  laine,  et 
minimise  donc  les  chocs  thermiques. 

Dans  l'exemple  illustré  le  lave-linge  mettant  en 
oeuvre  le  procédé  de  l'invention  comprend  un  dis- 
tributeur  de  produits  à  plusieurs  compartiments. 
Dans  un  cycle  de  lavage  et  dans  chacun  des 
rinçages  d'un  cycle  de  rinçage  l'eau  introduite 
dans  la  cuve  pas  se  d'abord  à  travers  un  comparti- 

ment  "prélavage"  de  ce  distributeur  de  produits 
pour  remplir  cette  cuve  jusqu'au  niveau  N1  ,  puis  à 
travers  un  compartiment  "lavage"  pour  remplir  cet- 
te  cuve  jusqu'au  niveau  normal  de  remplissage  N2. 

5  Dans  un  cycle  de  lavage  d'un  linge  en  laine  le 
compartiment  "prélavage"  de  ce  distributeur  de 
produits  est  vide  tandis  que  le  compartiment 
"lavage"  est  chargé  d'une  lessive. 

Dans  un  rinçage  d'un  linge  en  laine,  les  deux 
70  compartiments  "prélavage"  et  "lavage"  de  ce  dis- 

tributeur  de  produits  sont  vides. 

Revendications 
75 

1  .  Procédé  de  lavage  de  la  laine  dans  un  lave- 
linge,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  dans  un 
programme  de  fonctionnement  un  processus  de 
commande  du  lave-linge  réalisant  une  absence 

20  d'exposition  du  linge  introduit  dans  l'appareil,  à  des 
chocs  thermiques  résultant  d'une  différence  de 
température  entre  une  température  de  ce  linge  et 
une  température  du  milieu  de  traitement  de  ce 
linge  dans  cet  appareil  et  une  réduction  de  l'inten- 

25  sité  des  chocs  thermiques  résiduels  imposés  à  ce 
linge  dans  cet  appareil. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  dans  un  processus  de  com- 
mande  du  lave-linge  réalisant  une  absence  d'expo- 

30  sition  du  linge  à  des  chocs  thermiques  dans  un 
cycle  de  lavage,  un  maintien  du  linge  sec  introduit 
dans  l'appareil,  dans  son  état  non  mouillé  du  début 
jusqu'à  la  fin  d'un  remplissage  normal  en  liquide 
de  la  cuve  l'appareil. 

35  3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  dans  le  processus  de  com- 
mande  du  lave-linge  réalisant  une  réduction  de 
l'intensité  des  chocs  thermiques  résiduels  imposés 
au  linge  dans  l'appareil,  un  déclenchement  à  un 

40  moment  prédéterminé  d'un  chauffage  du  milieu  de 
traitement  de  ce  linge  pour  porter  la  température 
de  ce  milieu  de  traitement  à  la  température  de  ce 
linge,  à  la  fin  d'un  remplissage  normal  en  liquide 
de  la  cuve  de  l'appareil. 

45  4.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  dans  le  processus  de  com- 
mande  du  lave-linge  réalisant  une  absence  d'expo- 
sition  du  linge  à  des  chocs  thermiques  dans  un 
cycle  de  lavage,  une  interdiction  d'une  mise  en 

50  rotation  du  tambour  à  linge  de  l'appareil  du  début 
jusqu'à  la  fin  d'un  remplissage  normal  en  liquide 
de  la  cuve  de  l'appareil. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et 
3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  dans  le  proces- 

55  sus  de  commande  du  lave-linge  réalisant  une  ab- 
sence  d'exposition  du  linge  à  des  chocs  thermi- 
ques  dans  un  rinçage,  une  interdiction  d'une  mise 
en  rotation  du  tambour  à  linge  de  l'appareil  jusqu'à 

4 



■P  0  391  787  Al 

:e  que  la  température  de  l'eau  a  la  fin  de  remplis- 
sage  normal  de  la  cuve  de  l'appareil  atteigne  la 
empérature  du  linge  présent  dans  ce  tambour. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
în  ce  qu'il  comprend  dans  le  processus  de  com- 
nande  du  lave-linge  dans  un  cycle  de  lavage,  un 
Jéclenchement  d'une  introduction  d'une  lessive 
ians  l'appareil  quand  l'eau  de  remplissage  admise 
Jans  la  cuve  atteint  un  niveau  prédéterminé  situé 
sn  dessous  d'un  niveau  normal  final  de  remplissa- 
ge  de  cette  cuve. 

7.  Lave-linge  à  tambour  mettant  en  oeuvre  le 
jrocédé  de  lavage  de  la  laine  selon  l'une  des 
evendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu  il  com- 
arend  dans  un  cycle  de  lavage  de  la  laine  d'un 
arogramme  de  fonctionnement  d'abord  un  remplis- 
sage  en  eau  de  la  cuve  de  l'appareil  avec  le 
ambour  à  linge  à  l'arrêt,  puis  une  introduction 
j'une  lessive  et  un  déclenchement  d'un  chauffage 
je  l'eau  dès  que  l'eau  dans  la  cuve  de  l'appareil 
atteint  un  niveau  prédéterminé  (N1),  ensuite  une 
Tiise  en  rotation  du  tambour  pour  mouiller  et  laver 
e  linge  dès  que  l'eau  dans  la  cuve  de  l'appareil 
atteint  un  niveau  normal  final  de  remplissage  (N2) 
3t  un  arrêt  du  chauffage  quand  la  température  de 
l'eau  atteint  une  température  prédéterminée  de  la- 
vage  de  la  laine,  et  enfin  une  uidange  de  l'eau  et 
un  arrêt  du  mouvement  du  tambour  à  la  fin  du 
;ycle  de  lavage,  et  dans  chacun  des  rinçages  (R1  , 
R2,  R3)  du  cycle  de  rinçage  de  ce  programme  de 
fonctionnement  d'abord  un  remplissage  en  eau  de 
la  cuve  de  l'appareil  avec  un  tambour  à  linge  à 
l'arrêt,  puis  un  déclenchement  d'un  chauffage  de 
l'eau  quand  l'eau  dans  la  cuve  de  l'appareil  atteint 
un  niveau  prédéterminé  (N1),  ensuite  une  mise  en 
rotation  du  tambour  pour  rincer  le  linge  et  un  arrêt 
de  chauffage  dès  que  l'eau  dans  la  cuve  de  l'appa- 
reil  arrive  au  niveau  normal  final  de  remplissage 
(N2)  et  sa  température  atteint  la  température  du 
linge  à  la  fin  du  cycle  de  lavage,  et  enfin  une 
vidange  de  l'eau  et  un  arrêt  du  mouvement  du 
tambour  à  la  fin  d'un  rinçage,  et  dans  un  cycle 
d'essorage  (E),  seules  une  rotation  du  tambour  et 
une  vidange  de  l'eau  déclenchées  dans  le  début 
du  cycle  et  arrêtées  à  la  fin  de  ce  cycle. 

8.  Lave-linge  selon  la  revendication  7  ayant  un 
distributeur  de  produits  à  plusieurs  compartiments, 
caractérisé  en  ce  que  dans  le  cycle  de  lavage, 
l'eau  est  d'abord  introduite  dans  la  cuve  de  l'appa- 
reil  à  travers  un  compartiment  "prélavage"  vide  de 
ce  distributeur  de  produits,  jusqu  'à  un  niveau 
prédéterminé  (N1)  puis  à  travers  un  compartiment 
"lavage"  chargé  d'une  lessive  destinée  au  lavage, 
de  ce  distributeur  de  produits  jusqu'à  un  niveau 
normal  final  de  remplissage  (N2)  et  dans  le  cycle 
de  rinçage,  l'eau  est  introduite  dans  la  cuve  à 
travers  d'abord  le  compartiment  "prélavage"  vide 
de  ce  distributeur  jusqu'à  un  niveau  prédéterminé 

(N1)  dans  la  cuve  ensuite  a  travers  un  comparti- 
ment  "lavage"  vide  de  ce  distributeur  jusqu'à  un 
niveau  normal  final  de  remplissage  (N2). 
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